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Appel à candidatures aux bourses France Excellence Slovénie
Catégorie Licence/Master
Année académique 2026-2027




Le dossier de candidature et les documents requis doivent être envoyés à l’Institut français de Slovénie avant le mercredi 20 mai 2026.

	
L’Institut français de Slovénie propose :

[bookmark: _Hlk29475909]Des bourses d’études de niveau Licence et Master : 
· Bourse de 860€ par mois sur une période de 10 mois (septembre 2026 – juin 2027) pour les étudiants en licence et les étudiants entrant en 2ème année de master en France ;
· Bourse de 860€ par mois sur une période de 2 ans (septembre 2026 – juin 2028) pour les étudiants entrant en 1ère année de master en France (sous réserve de la poursuite des études en France en 2ème année de master)
· Possibilité d’un accès au logement en résidence universitaire, sous réserve des places disponibles
· Trajet aller-retour entre l'aéroport international le plus proche et la ville de destination de son établissement d'accueil, dans la mesure du possible
· La prise en charge de la couverture sociale et de la responsabilité civile
· Exonération totale des frais d’inscription dans la plupart des établissements publics (uniquement pour les étudiants inscrits dans un établissement public)
· Exonération de la contribution à la vie étudiante et de campus (CVEC)
· Un accueil et suivi durant le séjour d’études par Campus France
· Activités culturelles et sportives à tarif préférentiel




[bookmark: Elig]
1) Conditions d’éligibilité

· Être de nationalité slovène (la bourse n’est pas ouverte aux candidats ayant la double nationalité française) ;
· Être inscrit à une formation régulière de niveau Licence ou Master en France dans un établissement d’enseignement supérieur français en vue de l’obtention d’un diplôme délivré par cet établissement ;
· Tous les domaines d’études sont concernés ;
· Ne pas bénéficier d’une autre bourse (Erasmus+, Ad Futura…) pour la même période d’études ; 
· Les boursiers actuels et les anciens boursiers du gouvernement français ne sont pas éligibles pour l’obtention d’une nouvelle bourse. 



2) Statut de boursier du gouvernement français

Les boursiers du gouvernement français ont les obligations suivantes :
· Effectuer les études en France dans l’établissement d’enseignement supérieur et sur la période qui ont été définis, assister assidument aux cours et se présenter aux examens.
· [bookmark: _Hlk157164115]Transmettre à Campus France dès l’arrivée en France une preuve d’arrivée (ex. carte d’embarquement) ainsi qu’une copie de la carte européenne d’assurance maladie. La non transmission de ces documents peut entraîner la suspension de la bourse.
· Dans le cas où le boursier effectue un échange universitaire international durant la période de la bourse, la bourse est interrompue pendant la période effectuée à l’étranger, sans report possible de la bourse.
· Dans le cas où le boursier effectue un stage durant la période de la bourse, il conserve sa bourse uniquement s’il s’agit d’un stage obligatoire, qui figure dans la maquette de la formation, et pour la durée obligatoire minimum du stage, même si le stage est indemnisé. Si le stage dépasse la durée minimum obligatoire, le boursier ne peut pas percevoir la bourse sur la durée excédentaire du stage ; la bourse est alors interrompue et reprend à la date de retour du boursier dans son établissement. Si le boursier effectue un stage facultatif, il ne conserve pas sa bourse sur la durée du stage ; la bourse prend fin au dernier jour de présence dans l’établissement.
· Tenir l’organisme chargé de la gestion des boursiers en France, Campus France, informé de tout changement (adresse, absence, obtention d’une autre bourse, réorientation, etc.).

3) Critères d’attribution 

Les bourses sont attribuées en fonction des critères suivants :
· Excellence académique des candidats ;
· Qualité, pertinence et cohérence du projet d’études en France et du projet professionnel de l’étudiant ;
· Admission dans un établissement d’enseignement supérieur français ; 
· Maîtrise du français et/ou de l’anglais selon le projet d’études ;
· Une certification DELF/DALF n’est pas obligatoire, mais donne une valeur ajoutée à la candidature. 

[bookmark: Proc]4) Procédure de candidature

Date limite de soumission des dossiers de candidature aux Bourses France Excellence Slovénie à l'Institut français de Slovénie : 20 mai 2026. 

Les candidats doivent :

· Remplir le dossier de candidature en français ou en anglais, disponible à l'adresse sur le site de l’Institut français de Slovénie 

· Joindre les pièces suivantes :
· une copie d’une pièce d’identité (passeport ou carte d’identité) ; 
· un curriculum vitae en français ou en anglais (2 pages maximum, avec les éventuelles publications) ;
· une lettre de motivation en français ou en anglais, dans laquelle le candidat présente son parcours, ainsi que ses objectifs personnels et professionnels (1 page maximum) ;
· une lettre de pré-admission ou à défaut, une lettre d’intention / d’intérêt de la part de l’établissement français d’accueil ;
· une copie des diplômes obtenus depuis le Matura (inclus) et une copie des relevés de notes des deux précédentes années d’études, accompagnés de leur traduction en français ou en anglais 
· facultatif : une copie de la certification DELF/DALF


· Envoyer le dossier complet par mail à : 		sarah.trudelle@institutfrance.si

	
Un accusé de réception vous sera envoyé par mail dès réception du dossier. Si vous ne le recevez pas, merci de nous contacter. 

· Les candidats présélectionnés sur dossier seront convoqués à un entretien qui se déroulera au mois de mai à l’Institut français de Slovénie. 

· Les résultats seront transmis aux candidats par mail entre la fin du mois de mai et la mi-juin. 
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